
Année 2009. – No 88 bis A.N. (C.R.) ISSN 0242-6765 Vendredi 10 juillet 2009

ASSEMBLÉE
NATIONALE

JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Articles, amendements et annexes

http://www.assemblee-nationale.fr

XIIIe Législature

SESSION EXTRAORDINAIRE DE 2008-2009

Séances du jeudi 9 juillet 2009



SOMMAIRE

12e séance

Dérogations au repos dominical ............................................................................................  3

13e séance

Dérogations au repos dominical ............................................................................................  7

14e séance

Dérogations au repos dominical ..........................................................................................  13



 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 9 JUILLET 2009 3

12e séance

DÉROGATIONS AU REPOS DOMINICAL

Suite de la discussion, après engagement de la procédure 
accélérée, de la proposition de loi sur le repos dominical et 
les dérogations à ce principe (n° 1782)

Article 1er (nouveau)

  Le premier alinéa de l’article L. 3132-27 du code du 
travail est ainsi rédigé :

  « Chaque salarié privé de repos dominical perçoit une 
rémunération au moins égale au double de la rémuné-
ration normalement due pour une durée équivalente, 
ainsi qu’un repos compensateur équivalent en temps. »

Amendements identiques : 

Amendements n° 142 rectifi é présenté par M. Ayrault, 
n° 143 rectifi é présenté par M. Eckert, n° 144 rectifi é 
présenté par M. Mallot, n° 145 rectifi é présenté par 
M. Gaubert, n° 146 rectifi é présenté par M. Vidalies, 
n° 148 rectifi é présenté par Mme Crozon, n° 149 rectifi é 
présenté par Mme Le Loch, n° 150 rectifi é présenté par 
Mme Lemorton, n° 153 rectifi é présenté par M. Rogemont, 
n° 154 rectifi é présenté par Mme Massat et n° 155 rectifi é 
présenté par Mme Got.

Rédiger ainsi cet article :

« I. – L’article L. 3132-3 du code du travail est ainsi 
rédigé :

« Art. L. 3132-3. – Le repos hebdomadaire est donné le 
dimanche.

« Chaque salarié privé de repos dominical perçoit une 
rémunération au moins égale au double de la rémunération 
normalement due pour une durée équivalente, ainsi qu’un 
repos compensateur équivalent en temps.

« II. – Le premier alinéa de l’article L. 3132-27 du même 
code est supprimé. »

Amendement n° 223 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoffman-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 

M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet, Mme Batho et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Avant l’alinéa 1, insérer les trois alinéas suivants :

« I. – L’article L. 3132-26 du code du travail est complété 
par deux alinéas ainsi rédigés :

« L’employeur fait appel aux seuls salariés volontaires qui 
ont exprimé leur demande par écrit.

« Le refus du salarié de travailler le dimanche ne constitue 
pas un motif légitime de sanction à son endroit. Toute 
sanction prenant en compte ce refus est constitutive d’une 
discrimination au sens de l’article 225-1 du code pénal et est 
punie des peines prévues à l’article 225-2 du même code. ».

Après l’article 1er

Amendement n° 276 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, M. Jung, 
Mme Batho, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoffman-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas,  M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Après l’article premier, insérer l’article suivant : 

Le premier alinéa de l’article L. 3121-9 du code du travail 
est complété par une phrase ainsi rédigée : « Les heures 
effectuées le dimanche correspondent à des heures de travail 
effectif. »

Amendement n° 38 présenté par Mme Billard, 
M. Muzeau, Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi, 
Mme Bello, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves 
Cochet, M. de Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, 
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.
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Après l’article premier, insérer l’article suivant : 

Le premier alinéa de l’article L. 3132-12 du code du 
travail est complété par une phrase ainsi rédigée : « Les 
salariés privés de repos dominical perçoivent une rémuné-
ration au moins égale au double de la rémunération norma-
lement due pour une durée équivalente, ainsi qu’un repos 
compensateur équivalent sous réserve d’un accord collectif 
plus favorable. ».

Amendement n° 51 présenté par M. Muzeau, 
Mme Billard, Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi, 
Mme Bello, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves 
Cochet, M. de Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, 
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Après l’article premier, insérer l’article suivant : 

L’article L. 3132-20 du code du travail est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Les salariés privés de repos dominical perçoivent une 
rémunération au moins égale au double de la rémunération 
normalement due pour une durée équivalente, ainsi qu’un 
repos compensateur équivalent en temps. Ces dispositions 
sont d’ordre public sous réserve de dispositions plus favora-
bles prévues par convention ou accord collectif ».

Amendement n° 39 présenté par M. Muzeau, 
Mme Billard, Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi, 
Mme Bello, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves 
Cochet, M. de Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, 
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Après l’article premier, insérer l’article suivant : 

Le deuxième alinéa de l’article L. 3132-12 du code du 
travail est complété par les mots : « , après consultation et 
avis de la commission de la négociation collective. ».

Amendement n° 40 présenté par Mme Billard, 
M. Muzeau, Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi, 
Mme Bello, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves 
Cochet, M. de Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, 
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Après l’article premier, insérer l’article suivant : 

Au premier alinéa de l’article L. 3132-20 du code 
du travail, les mots : « , soit toute l’année, soit » sont 
supprimés.

Amendement n° 42 présenté par Mme Billard, 
M. Muzeau, Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi, 
Mme Bello, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves 
Cochet, M. de Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, 
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Après l’article 1, insérer l’article suivant : 

L’article L. 3132-31 du code du travail est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque l’établissement, sur injonction de l’inspecteur 
du travail, n’est pas en mesure de produire une autorisa-
tion prévue par les articles L. 3132-20 et L. 3132-25-1, ce 
dernier peut demander en référé la fermeture administrative 
de l’établissement. ».

Amendement n° 279 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, M. Jung, 
Mme Batho, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoffman-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas,  M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Après l’article premier, insérer l’article suivant : 

L’article L. 3133-7 du code du travail est complété par un 
alinéa ainsi rédigé :

« Cette journée ne peut être fi xée un dimanche ou tout 
autre jour faisant l’objet d’une indemnité spécifi que dans 
l’entreprise. Toute convention contraire est nulle de plein 
droit. »

Amendement n° 280 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, M. Jung, 
Mme Batho, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoffman-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas,  M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Après l’article premier, insérer l’article suivant : 

L’article L. 3133-7 du code du travail est complété par un 
alinéa ainsi rédigé :

« Cette journée ne peut être fi xée le 14 juillet. Cette 
disposition est d’ordre public. »

Amendement n° 281 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, M. Jung, 
Mme Batho, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoffman-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas,  M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
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M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Après l’article premier, insérer l’article suivant : 

L’article L. 3133-7 du code du travail est complété par un 
alinéa ainsi rédigé :

« Cette journée ne peut être fi xée le 1er mai. Cette disposi-
tion est d’ordre public. »

Amendement n° 37 présenté par Mme Billard, 
M. Muzeau, Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi, 
Mme Bello, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves 
Cochet, M. de Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, 
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Après l’article premier, insérer l’article suivant : 

L’article 11 de la loi n° 2008-3 du 3 janvier 2008 pour le 
développement de la concurrence au service des consomma-
teurs est abrogé.

Amendement n° 282 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, M. Jung, 
Mme Batho, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoffman-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas,  M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 

M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Après l’article premier, insérer l’article suivant : 

L’article 102 de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de 
modernisation de l’économie est abrogé.

Amendement n° 36 présenté par Mme Billard, 
M. Muzeau, Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi, 
Mme Bello, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves 
Cochet, M. de Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, 
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Après l’article premier, insérer l’article suivant : 

Avant toute modifi cation de la législation portant sur le 
repos dominical, un rapport établissant un bilan carbone et 
un chiffrage de la surconsommation énergétique produite 
par les dérogations supplémentaires au repos dominical 
(notamment: consommations supplémentaires d’électri-
cité d’éclairage, chauffage ou climatisation, déplacements 
domicile-travail des employés, déplacements des clients) 
devra être déposé sur le bureau de l’Assemblée nationale.

Amendement n° 43 présenté par Mme Billard, 
M. Muzeau, Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi, 
Mme Bello, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves 
Cochet, M. de Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, 
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Après l’article premier, insérer l’article suivant : 

Les dérogations au repos dominical prévues par la présente 
loi ne peuvent être attribuées dans les zones non desservies 
par des transports en commun le dimanche.




